
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°20-94 DU 14 DECEMBRE 1994 RELATIVE  

AUX DONS EN DEVISES EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS   

(HUMANITAIRES, CULTURELLES ET SPORTIVES)  

  

Objet : Dons en devises en faveur des associations (humanitaires, culturelles et             
sportives) (Loi n°87-15 du 21 juillet 1987  
Réf. : Instruction n°22-94 du 12 avril 1994 de la Banque d'Algérie  
 
Par dérogation à l'instruction n°22-94 du 12 avril 1994 de la Banque d'Algérie, les 
banques intermédiaires agréés voudront bien noter que les dons en devises, transférés à 
l'étranger, par les organismes étrangers en faveur des associations algériennes, 
(humanitaires, culturelles et sportives) à but non lucratif, titulaires de comptes devises, 
ne sont pas considérés comme des opérations à caractère commercial.  
 
Les banques sont en conséquence autorisées à créditer le compte devises de l'association 
à but non lucratif bénéficiaire du don en devises, de l'intégralité de la somme devises 
versée à son profit.  
 
La présente note est applicable à partir de la date de sa signature.  
 

Le Directeur Général des Changes  

Ali TOUATI  
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